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Saint Paul, le 14 novembre 2023 

 

 

 

P O L I T I Q U E  E N V I R O N N E M E N T A L E  
 

 

La compagnie HELILAGON est pleinement consciente de ses responsabilités vis-à-vis des impacts écologiques 

générés par ses activités sur l’hélistation de l’Eperon, et souhaite les maitriser et les réduire. 

 

L’ensemble des salariés d’HELILAGON s’engagent à appliquer, développer et améliorer le système de 

management environnemental dans le total respect de la législation, en s’appuyant sur les exigences de la 

norme ISO 14001.  

Nous identifions et évaluons les pollutions émises par nos activités et prenons toutes les mesures techniques 

et financières pour les atténuer. Nous prévenons ces pollutions en minimisant nos impacts par un contrôle et 

un traitement tout particulier de nos déchets et de nos différentes consommations. 

 

En tant que Directeur Général, je m’engage à : 

 

- Promouvoir et appliquer une culture environnementale au sein de notre entreprise. 

- Développer, sensibiliser et ancrer au sein de nos activités cette culture environnementale qui 

reconnait l’importance et la valeur d’un système de management environnemental, afin d’en faire 

une priorité majeure des membres de la Direction et de chacun d’entre nous ; 

- Fournir les ressources humaines et financières nécessaires à la mise en œuvre de la présente politique 

et au fonctionnement du système de management environnemental ; 

- Définir et communiquer clairement les obligations et responsabilités de tous les membres du 

personnel dans le développement et la réalisation de la stratégie de la compagnie en matière 

d’environnement. A ce titre, j’ai nommé un référent environnement qui assure l’application du 

système de management environnemental, le développement de la stratégie et le maintien de la 

performance environnementale au sein de la compagnie. 

- Etablir et mesurer notre performance environnementale par rapport à des objectifs réalistes et 

spécifiques à l’exploitation et veiller à ce que des examens du système de management 

environnemental soient effectués, dans le but d’une amélioration continue. 

 

Notre engagement environnemental relève de la responsabilité de chacun via l’application des procédures. Je 

m’engage à ce que l’ensemble du personnel soit impliqué dans la réalisation de ce système de management 

environnemental.  

 

 

 

David LARY 

Directeur Général  

 

 

 

 

 

 


